
 

La Société N.T.C 

Société à responsabilité limitée, 

au capital de 7.622,45 euros 

Siège social : Hôtel Le Lana- COURCHEVEL 1850 - 

73120 COURCHEVEL 

412.773.285 RCS CHAMBERY 

 

 

PROCES-VERBAL 

 

DES DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE 

 

DU 26 MAI 2025 

 

 

 

Proposition de la décision d'affectation du résultat de l'exercice clos le 30 Novembre 2024 

 

DEUXIEME DECISION (EXTRAITS) 

 

L'associé unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice s’élevant à un montant de 908.334,54 Euros 

de la manière suivante : 

 

Au compte « Autres Réserves » à hauteur de la somme de neuf cent huit mille trois cent trente-quatre 

euros et cinquante-quatre cents (908.334,54 €) 

 

Cette affectation aura pour effet de porter le montant du compte « Autres Réserves » à la somme de 

7.785.159,91 euros. 

 

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code Général des Impôts, l’associé unique 

rappelle qu’il n’a pas été distribué de dividendes au titre des trois derniers exercices. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 

Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire du 26 MAI 2025 

 

 

 

Pour copie certifiée conforme  

 

Le Gérant  

Monsieur Nicolas CLARET TOURNIER 
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